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Aides et prets
Question écrite n° 1184

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur
l'insuffisance des aides publiques attribuees au secteur de l'hotellerie-restauration. Ainsi, il lui rappelle que les
incitations financieres a la creation d'emploi ne s'appliquent pas a ce secteur d'activite. De meme, les
professionnels concernes deplorent l'absence d'aides a l'amelioration de la securite des hotels-restaurants. Il lui
demande ce qu'il entend faire pour y remedier.

Texte de la réponse

Le secteur de l'hotellerie-restauration connait actuellement des difficultes, liees au contexte economique
general, aggrave dans certains sites par l'existence d'une surcapacite hoteliere qui deteriore les conditions
d'exploitation des entreprises. Ce secteur est directement concerne par les mesures de soutien aux PME-PMI
recemment prises par le Gouvernement. Il peut, en consequence, beneficier notamment de la suppression de la
regle du decalage d'un mois de remboursement de la TVA, de l'allegement du cout des salaires par
l'exoneration des cotisations familiales pesant sur les salaires proches du SMIC, des modifications apportees
aux dispositions relatives au plafonnement de la taxe professionnelle et du fonds de garantie mis en place pour
la restructuration du fonds de roulement. L'ensemble du secteur beneficie, egalement, des aides publiques a la
formation et a l'insertion professionnelle, notamment pour l'acces a l'emploi des jeunes de seize a vingt-cinq ans
et la reinsertion professionnelle des adultes. Les services de la direction du tourisme travaillent actuellement, en
liaison avec les representants de la profession, les departements ministeriels concernes et certains
etablissements financiers a la mise en oeuvre de fonds de garantie destines a favoriser l'octroi des prets
necessaires a la poursuite des operations de modernisation des etablissements qui sont, dans de nombreux
departements, financierement aidees sous la forme de subventions.
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